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ARTICLE 15

Supprimer l’alinéa 31. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NFP vise à la suppression de l'alinéa 31 de l'article 15, qui facilite 
la destruction d'espèces protégées pour l'implantation de data center.

Cet alinéa prévoit en effet de permettre par décret de reconnaître de façon anticipée à un projet de 
data center le caractère de projet répondant à une raison impérative d'intérêt public majeur (RIIPM).

La raison impérative d’intérêt public majeur (RIIPM) est l’une des trois conditions nécessaires à 
l’obtention d’une dérogation « espèces protégées ». La RIIPM sera présumée acquise (présomption 
simple, la loi ne pouvant reconnaitre ce critère d’office) au stade du PINM (projet d'intérêt national 
majeur), et non plus au moment ultérieur de l’examen de la dérogation espèces protégées. En cas de 
contentieux pour remise en cause de la RIIPM, le requérant devra attaquer directement le décret 
PINM, la RIIPM lui étant directement attachée.
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L'implantation de data center ne justifie absolument pas de bénéficier de façon anticipée de la 
RIIPM, facilitant la destruction d'espèces protégées, c'est pourquoi nous demandons la suppression 
de cet alinéa.


